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Aéroclub de Creil-Senlis-Chantilly 

 
Le samedi 11 juin 2022 

 
 

Procès-verbal du Conseil d’Administration du 11 juin 2022 
 
Le Conseil d’Administration de l’aéroclub de Creil-Senlis-Chantilly s’est réuni le 11 juin 2022 à 
17h30 dans les locaux de l’aéroclub, RN 330, 60950 Ermenonville, sous la présidence de 
Jean-Philippe Lefebvre, doyen du Conseil d’Administration. 

Cette réunion du Conseil d’Administration fait suite à l’Assemblée Générale Ordinaire ayant 
eu lieu plus tôt dans la journée et avait essentiellement pour but de constituer le nouveau 
Bureau de l’Association. 

 

Administrateurs présents : 

Jean-Philippe Lefebvre, Xavier Guiraut, Laure Hélaine, Daniel Cofflard, Didier Bober, Nicolas 
Pinhas, Pascal Chagnon et Christophe Rouvière. 

 

Administrateurs absents : 

Cyril Dautriche (excusé, et ayant donné son pouvoir à D. Bober). 

Gilles Van Der Goes (excusé, et ayant donné son pouvoir à P. Chagnon) 

Justin Binet (excusé, et ayant donné son pouvoir à N. Pinhas) 

 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Election du Président de l’Association et des membres du Bureau 

2. Nomination du représentant des animations 

 

En tant que doyen du Conseil d’Administration (CA), Jean-Philippe Lefebvre préside cette 
réunion. Il salue l’élection des nouveaux membres au sein du Conseil d’Administration et 
remercie ceux qui y ont œuvré depuis ces dernières années. 

Le CA actuel était composé jusqu’à présent de 10 membres sur un total maximum de 12 prévu 
aux statuts de l’association. Suite à l’AGO du 11 juin 2022, dorénavant, le nouveau CA est 
composé de 11 membres sur un maximum de 12. 

Lors de l’Assemblé Générale ordinaire ayant précédé ce CA, quatre membres sortants ont été 
réélus (Xavier Guiraut, Laure Hélaine, Daniel Cofflard et Didier Bober) et un nouveau membre 
a été élu (Justin Binet). 

 

 

1. Election du Président de l’association et des membres du Bureau 

Comme chaque année, le CA doit élire les membres constituant son Bureau : 

• Le président de l’Association : 

Après un tour de table, Pascal Chagnon propose sa candidature à la présidence du club. Il 
s’agit de l’unique candidature. 

➢ Pascal Chagnon est élu à l’unanimité. 

 

• Les autres membres du Bureau : 

- Le candidat unique au poste de vice-président est Jean-Philippe Lefebvre. 
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➢ Il est élu à l’unanimité. 

- Le candidat unique au poste de trésorier est Daniel Cofflard. 

➢ Il est élu à l’unanimité. 

- Le candidat unique au poste de trésorier adjoint est Xavier Guiraut. 

➢ Il est élu à l’unanimité. 

- Le candidat unique au poste de secrétaire général est Nicolas Pinhas. 

➢ Il est élu à l’unanimité. 

- Le candidat unique au poste de secrétaire général adjoint est Cyril Dautriche. 

➢ Il est élu à l’unanimité. 

 

 

2. Nomination du responsable des animations 

Laure Hélaine propose aux membres du CA de continuer son rôle de référente pour les 
animations de l’aéroclub. 

➢ La candidature est approuvée à l’unanimité 

Christophe Rouvière propose de suppléer Laure dans cette mission. 

➢ La candidature est approuvée à l’unanimité 

 

 

Prochaine réunion du CA : 

La prochaine réunion de CA n’a pas été défini à l’issue de cette réunion. 

 

L’ordre du jour étant épuisé et les questions soulevées en séances débattues, la séance s’est 
achevée à 17h35. 
 
 
 
 
 

Nicolas PINHAS      Pascal CHAGNON 
Secrétaire Général      Président 

 


